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Direction de la scolarité 

Ref : CFVU2020/20-0609 
 

 

CFVU DU 25 MAI 2020 
 

 

DÉLIBÉRATION PORTANT APPROBATION DU RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION CÉSURE  

 

 La commission formation et vie universitaire de l’Université Bordeaux Montaigne, en sa 
séance du 25 mai 2020 réunie sous la présidence de Madame Marie MELLAC, 
 

Vu le code de l’éducation, 

Vu le décret n°2018-372 du 18 mai 2018 relatif à la suspension temporaire des études dans les établissements 

publics dispensant des formations initiales d’enseignement supérieur ? 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19,  

Vu le décret n° 2020-344 du 27 mars 2020 complétant le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les 

mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 

Vu la délibération de la CFVU 16/05/2019 relative au Cadrage de la période dite de « Césure »,  

Vu les statuts en vigueur de l’Université Bordeaux Montaigne, 
 

Etant préalablement exposé par que :  
La commission d’instruction des césures pour le 1er et 2ème cycles est composée : 

- VP CFVU, président de la commission ; 
- Le Directeur de l’IUT, 
- VP Etudiant ; 
- Chargé de mission scolarité ; 
- 1 enseignant-chercheur issu de la CFVU ; 
- 1 BIATSS issu de la CFVU ;  
- 1 étudiant issu de la CFVU ; 
- Le Directeur de la Scolarité ou le responsable du Pôle Coordination des études ;  
- Le Directeur de la Direction Orientation, Stages, Insertion Professionnelle ; 
- Le Directeur des Relations internationales. 

 

Le personnel enseignant-chercheur issu de la CFVU : Béatrice Laurent, 
Le personnel BIATSS issu de la CFVU : Francis Feytout, 
L’étudiant issu de la CFVU : Alexandre Helvert. 
 

 APPROUVE (le cas échéant à l’unanimité de ses membres) LE RENOUVELLEMENT DE LA 
COMMISSION CÉSURE ; 
 

 Délibéré par la commission formation et vie universitaire, à Pessac, le 25/06/2020. 
 

Nombre de membres présents 29 

Nombre de membres représentés 7 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de suffrages exprimés 36 

Nombre de votes pour 36 

Nombre de votes contre 0 
 

Le Président de l'Université Bordeaux 
Montaigne, 
 

 
Lionel LARRÉ. 


